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Arrêté du 17 mai 2021 portant dérogation pendant l'état d'urgence sanitaire à certaines obligations applicables aux recherches mentionnées au 1° de l'article L. 1121-1 du code de la santé publique, portant sur la covid-19 et qualifiées de recherches relevant d'une priorité nationale conformément à l'article 17 de l'ordonnance n° 2020-1553 du 22 avril 2020 modifiée

17/05/2021

En raison de l’urgence sanitaire, le texte prévoit une simplification de la procédure pour les recherches interventionnelles impliquant une intervention sur la personne humaine non justifiée par sa prise en charge lorsque ces projets ne comportent que des risques ou contraintes minimes et sont liés à la lutte contre le covid-19 (notamment suppression de l’obligation d’autorisation du Comité de protection des personnes dit « CPP »). Ces recherches relevant d’une priorité nationale, et ayant pour objectif de démontrer l'absence d'augmentation du risque de portage salivaire du SARS-CoV-2 chez des personnes participant à des évènements collectifs par rapport aux non-participants à l'évènement sont soumises 2° de l'article L. 1121-1 du code de la santé publique (recherches interventionnelles qui ne comportent que des risques et des contraintes minimes).
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